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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Décret no 2010-623 du 8 juin 2010 fixant les obligations d’information des opérateurs agréés de
jeux ou de paris en ligne pour la prévention des risques liés à la pratique du jeu et modifiant
le décret no 2010-518 du 19 mai 2010 relatif à la mise à disposition de l’offre de jeux et de
paris par les opérateurs agréés de jeux ou de paris en ligne

NOR : BCRB1013829D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat,
Vu la loi no 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur

des jeux d’argent et de hasard en ligne ;
Vu le décret no 2010-518 du 19 mai 2010 relatif à la mise à disposition de l’offre de jeux et de paris par les

opérateurs agréés de jeux ou de paris en ligne ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − I. – Après l’article 18 du décret du 19 mai 2010 susvisé, sont insérés les trois articles suivants :

« Art. 19. − L’opérateur informe les joueurs, sur la page d’accueil de chaque site de jeu ou pari régi par
l’article 24 de la loi du 12 mai 2010 susvisée, des risques liés au jeu excessif ou pathologique par un message
de mise en garde dont les termes et les modalités d’affichage sont précisés par un arrêté du ministre chargé de
la santé, pris sur avis du ministre chargé du budget.

« Art. 20. − Sur la page d’accueil mentionnée à l’article 19, l’opérateur informe les joueurs de la procédure
d’inscription volontaire sur les fichiers d’interdits de jeu tenus par le ministère de l’intérieur par un message
dont les termes et les modalités d’affichage sont précisés par un arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du
ministre chargé du budget.

« Art. 21. − Tout opérateur agréé de jeux et de paris en ligne informe les joueurs du système d’information
et d’assistance mis à leur disposition en vue de prévenir le jeu excessif en application de l’article 29 de la loi
susmentionnée.

« Le message d’information prévu par l’alinéa précédent doit apparaître sur l’ensemble des pages de ses
sites, à l’exception des pages d’accueil, et le joueur qui active ce message doit être dirigé vers le site internet
du service d’aide aux joueurs mis en place sous la responsabilité de l’Institut national de prévention et
d’éducation pour la santé.

« Les termes de ce message d’information et ses modalités d’affichage sont précisés dans l’arrêté mentionné
à l’article 19. »

II. – Les articles 19 et 20 deviennent les articles 22 et 23.

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de la santé et
des sports et le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 juin 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

FRANÇOIS BAROIN

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX
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La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


